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43 - DÉMARCHE CIT'ERGIE
COMPTE RENDU D'ÉVALUATION ANNUELLE ET ENGAGEMENT 

DANS UN RENOUVELLEMENT DU LABEL

Avancée dans la démarche Cit’ergie 

La  démarche  Cit’ergie  est  une  démarche  d’amélioration  continue  en  matière  de  management  de
l’énergie. Il s’agit de la déclinaison française de la démarche européenne « European Energy Award ». 

C’est un outil qui permet à la fois de fédérer pour mobiliser autour d’un objectif commun et un label qui
permet de communiquer sur l’avancement de la politique énergie-climat. 

Pour  matérialiser  l’avancée  des  collectivités  engagées  dans  cette  démarche,  un  référentiel  avec  un
système de points  a été établi.   Chaque année,  un recomptage des points  est  fait  par  la  conseillère
Cit’ergie, externe à la collectivité. En fonction du score obtenu, la collectivité peut prétendre à un niveau
de label.

La  gradation  a  évolué  dans  l’année,  avec  une  nouvelle  appellation :  « Territoire  engagé  climat-air-
énergie », comprenant 5 niveaux au lieu des 3 qui existaient précédemment : 

Niveau du territoire engagé Climat-air-énergie Signification en score
obtenu

Nombre de collectivités
labellisées en France

En processus 68 collectivités
(ancien « Cap Cit’ergie ») 35% 80 collectivités

(ancien « Cit’ergie ») 50% 50 collectivités
65% 13 collectivités

(ancien « Cit’ergie Gold ») 75% 9 collectivités
 
Suivi annuel effectué début 2022

Fin 2021, la commune est toujours au niveau « 2 étoiles » avec 47,3 % de réalisation de son potentiel de
points.

Lors de la visite annuelle, il est relevé qu’une dynamique est en place sur la mise en œuvre des actions.
Cependant, il reste encore des marges de progression sur certaines actions qui ont peu avancé sur les 3
ans de mise en œuvre du plan d’actions.  
 
Les principaux points positifs mis en avant par la conseillère Cit’ergie sont les suivants : 

• l’élargissement  du  comité  de  pilotage  à  plusieurs  élus  et  services,  en  lien  notamment  avec
l’Agenda 21,

• l’engagement de la commune dans l’opération collective sur la résilience des territoires, portée
par l’ADEME et avec un mi-temps consacré à cette mission,

• la création d’une mission « vélo et mobilités actives »,

• un enclenchement de la dynamique sur l’évaluation climat du budget,

• un début de travail sur un cahier des charges type pour l’aménagement des espaces publics et de
la voirie (en cours de validation par la direction de la commande publique),

• des travaux engagés et prévus sur de nombreux bâtiments.



La commune de Cherbourg-en-Cotentin est encouragée à poursuivre ces actions ainsi que le travail en
cours cette année sur l’extension du réseau de chaleur.
 
La conseillère préconise de réaliser un bilan des indicateurs fin 2022 afin de mettre à jour l’évaluation sur
les consommations énergétiques de nos bâtiments.  Il  serait  aussi  souhaitable d’avoir  des indicateurs
territoriaux concernant la rénovation énergétique du parc résidentiel et les pratiques de mobilités, en lien
avec les offres proposées au niveau de la commune et de l’agglomération.
 
Nous sommes aussi incités à communiquer sur le bilan des actions (en interne et en externe).

Par ailleurs, il s’agit de formaliser des stratégies et de concrétiser les actions engagées, en particulier : 

• stabiliser le pilotage de la démarche et articuler cette démarche avec celle de l’Agenda 21;

• construire  une  feuille  de  route  climat-air-énergie  de  la  commune,  déclinaison  territoriale  du
PCAET, avec des objectifs chiffrés sur les compétences portées par la commune ;

• diminuer la dépendance énergétique du territoire, en recherchant la production d’énergie sur le
territoire ;

• intégrer le climat-air-énergie dans le PLUi (enjeu à long terme, stratégique et transversal) ;

• renforcer encore la montée en compétence climat-air-énergie dans la collectivité.

 
L’ADEME,  qui  donne  aussi  son  avis  lors  de  ce  bilan  annuel,  constate  une  bonne  progression  de  la
collectivité. La référente indique qu’il est important d’accentuer la réflexion sur la sobriété dans tous les
domaines ainsi que sur le développement de la production d’énergies renouvelables.
 
Perspectives 

Le troisième et dernier suivi annuel, avec recomptage des points, interviendra avant février 2023.

Pour poursuivre la démarche, la collectivité devra ensuite monter un dossier de renouvellement. Pour
cela,  le  processus  impose  l’intervention,  d’un(e)  conseiller(ère)  climat-air-énergie  formés(es)  à  la
démarche.

Le coût prévisionnel d’une assistance au renouvellement ne devrait pas excéder 40 000 € sur 4 ans. Cela
comprend l’élaboration d’un nouveau programme, le dépôt d’un dossier de demande de renouvellement
de label, puis les 3 suivis annuels. L’ADEME subventionne actuellement cette prestation à hauteur de
50 % des dépenses.

Ce  travail  se  fera  nécessairement  en  lien  avec  l’écriture  de  l’Agenda  21  et  en  prenant  en  compte
l’appropriation du PCAET de la communauté d’agglomération Le Cotentin.

Il est possible que la collectivité avance suffisamment pour demander la labellisation de niveau 3 étoiles
dans le cadre du renouvellement de label.

Le conseil municipal est invité à :

• prendre acte de l’avancement de la collectivité dans la démarche Cit’ergie et des remarques
émises par la conseillère Cit’ergie et l’ADEME ;

• affirmer son intérêt pour le renouvellement de la démarche de labellisation « Territoire engagé
pour  la  transition  énergétique  climat-air-énergie »  pour  renforcer  la  démarche  d’amélioration
continue déjà en cours, avancer dans les degrés du label et être reconnue comme une collectivité
active dans ce domaine ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’avenant  de  prolongation  de  la  convention  actuelle  de
Cit’ergie ;

• solliciter une subvention auprès de l’ADEME pour le renouvellement de la démarche.



Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h28 Nombre de votants : 

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1
S. LEMOIGNE

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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